
 

 

Département 
Des ARDENNES 
============== 

ARRÊTÉ n° 2019-643 de Monsieur le PRÉFET 

des ARDENNES du 08.10.2019 
------------------------------------------------------------------------------ 

ARRONDISSEMENT 

de  

CHARLEVILLE-

MÉZIÈRES 
--------- 

EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil de  

Communauté Ardenne rives de Meuse 
---------------- 

Conseillers de la Communauté 

en exercice : 44 
Séance du 26 septembre 2023 

------ 
EFFECTIF LEGAL : 44 

------ 
 

Certifié affiché à la porte de la 

Maison de la Communauté 

Le 28.09.2023 

Convocation faite 

Le 20.09.2023 

L’an deux mil vingt-trois, et le mardi vingt-six septembre à dix-huit heures et trente 
minutes, les membres du Conseil de Communauté Ardenne rives de Meuse, 
régulièrement convoqués, se sont réunis, au nombre prescrit par la Loi, dans une 
salle de la Maison de la Communauté, en session ordinaire de 2023, sous la 
présidence de Monsieur Bernard DEKENS, Président de la Communauté de 
Communes. 
 
Étaient présents : MM. Richard CHRISMENT, Hervé FRANCOTTE, Jean-Marie 
BARREDA, Mme Valérie D’AMARIO (Suppléante de Mme Virginie ROGISSART), 
MM. Richard DEBOWSKI, Pascal GILLAUX, Mathieu SONNET, Mme Liliane 
PASSEFORT, M. André ESCOBAR, Mme Magali CAPLET, MM. Eric GUERINY, 
Robert ITUCCI, Mme Angélique WAUTOT (jusqu’au point n°2023-09-171), Jennifer 
PECHEUX, M. Gérard DELATTE, Mme Frédérique CHABOT, MM. Dominique 
HAMAIDE, Eric VISCARDY, Jean-Claude JACQUEMART, Bernard DEFORGE,  
Jean-Claude GRAVIER, Mmes Dominique FLORES, Isabelle BODART,  
MM. Sébastien PAULET, Philippe RAVIDAT, Joël BOUCHER, Daniel DURBECQ, 
Mmes Brigitte DUMON, Evelyne LAHAYE, , MM. Jacky DEVIN, Fabien BONFILS, 
Jean-Pol DEVRESSE, Mmes Sandrine GUMEZ, Angéline COURTOIS, M. Jean-Luc 
GRABOWSKI. 
 
Absents excusés : M. Fabien PRIGNON, Mmes Virginie ROGISSART 
(Représentée par Mme Valérie D’AMARIO), Angélique WAUTOT (à partir du point 
n°2023-09-172 et pouvoir à Mme Jennifer PECHEUX), MM. Claude 
WALLENDORFF (pouvoir à Mme Angélique WAUTOT), Antoine DI CARLO 
(pouvoir à M. Jean-Marie BARREDA), Mme Isabelle FABRE (pouvoir à M. Eric 
VISCARDY), MM. Jean GUION (pouvoir à M. Daniel DURBERCQ),  
Gérald GIULIANI (pouvoir à M. Jacky DEVIN), Mmes Laure BARBE (pouvoir à  
Mme Evelyne LAHAYE), Laëtitia COMPAGNON. 
 
M. Jean-Claude JACQUEMART, en conformité avec l’article L.2121-15 du CGCT, 

a été désigné par le Conseil de Communauté pour remplir les fonctions de 

secrétaire de séance, fonctions qu’il a accepté. 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil de Communauté peut valablement 
délibérer. 
 

Délibération 

N°2023-09-143 

 
Modification de l’article 4 des 

statuts de la Communauté de 

Communes 

 

Copie pour impression
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Vu les statuts de la Communauté, 
 

Vu l’article L. 5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales fixant les règles relatives aux 
modifications des statuts, règles imposant l’accord de l’EPCI et des communes membres dans les conditions 
de majorité nécessaires à la création, 
 
Vu la délibération n°2023-09-142 approuvant le diagnostic territorial de santé, 
 

Le conseil de Communauté, après avoir en avoir délibéré, à la majorité :  
Contre : M. Claude WALLENDORFF (par pouvoir donné à Mme Angélique WAUTOT) 
 

* approuve la modification des statuts de la Communauté en vue de créer un nouveau centre 
intercommunal de santé 

 
*  approuve la nouvelle rédaction des statuts de la Communauté rédigée comme suit : 

 
Article 1 : Membres 
 
La Communauté de Communes Ardenne rives de Meuse est composée des 19 communes suivantes : 
 

- ANCHAMPS   - FUMAY    - MONTIGNY-SUR-MEUSE 
- AUBRIVES    - GIVET    - RANCENNES 
- CHARNOIS               - HAM-SUR-MEUSE   - REVIN 
- CHOOZ    - HARGNIES    - VIREUX-MOLHAIN 
- FÉPIN    - HAYBES    - VIREUX-WALLERAND 
- FOISCHES               - HIERGES 
- FROMELENNES  - LANDRICHAMPS 
-  

Article 2 : Siège 
 
Le siège de la Communauté de Communes est fixé à la Maison de la Communauté, 29 rue Méhul, 08600 
GIVET. 
 

Article 3 : Durée 
 
La Communauté de Communes est instituée sans limitation de durée. 
 
 

Article 4 : Objet et compétences 
 

La Communauté de Commune Ardenne rives de Meuse a pour objet d’associer ses communes membres au 
sein d’un espace de solidarité en vue de l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet commun de 
développement économique et d’aménagement de l’espace. 
 

Elle exerce de plein droit, au lieu et place des communes membres, les compétences suivantes : 
  



 

 

 
I. COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 

 
1. Développement économique intéressant l’ensemble de la Communauté 

 
Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L.4251-17  
du CGCT ; création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien  
aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d’offices  
de tourisme. 

 
2. Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, schéma de 

cohérence territoriale et schéma de secteur 
 

3. Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 
 

4. Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage 
 

5. Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) 
 

Directement ou par délégation à des organismes ou structures compétents 
 

6. Assainissement 
 

7. Eau 
 

II. COMPTÉTENCES FACULTATIVES 
 

8. Politique du logement et du cadre de vie 
 

9. Construction, entretien et fonctionnement d’équipement culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire  

 
10. Protection et mise en valeur de l’environnement et soutien aux actions de maîtrise de la 

demande d’énergie 
 

11. Action sociale d’intérêt communautaire 
 

12. Création et gestion des Maisons de Services Au Public, et définition des obligatoires de service 
au public y afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations 

 
Directement ou par délégation à des organismes ou structures compétents 

 
13. Gestion des réémetteurs de télévision 

 
La communauté de communes gérera les réémetteurs hertziens de GIVET, VIREUX-WALLERAND, 
FUMAY, HAYBES, VIREUX-MOLHAIN, RANCENNES, FROMELENNES, REVIN et ANCHAMPS,  
ainsi que des réseaux câblés situés sur les communes de ANCHAMPS, LANDRICHAMPS, FÉPIN, 
MONTIGNY-SUR-MEUSE et HARGNIES, pour la retransmission du bouquet numérique terrestre des 
chaînes gratuites diffusées sur le territoire national uniquement, à l’exclusion de tout autre équipement. 

 



 

 

14. Communications électroniques 
 

Établissement d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques, leur exploitation, 
prévu au I de l’article L1425-1 du code des collectivités territoriales. 
 
Sont d’intérêt communautaire les réseaux de communications électroniques en fibre optique de 
collecte, de transport et de desserte à l’abonné (de type FttO ou FttH) destinés à être mis à disposition 
des opérateurs de réseaux ouverts au public et utilisateurs de réseaux indépendants qui seront établis 
à compter de la date du transfert de la compétence. Les réseaux existants des communes, y compris 
les fibres existantes en attente dans les regards, sont expressément exclus de l’intérêt communautaire. 

 
15. Création et exploitation d’un centre de santé intercommunal destiné à répondre aux besoins de 

santé de la population du territoire communautaire. 
 

Article 5 : Réalisation de prestations de services ou d’opérations sous mandat 
 
La Communauté de Communes peut confier par convention la création ou la gestion de certains équipements 
ou services relevant de ses attributions à ses communes membres. 
 
De la même manière, les communes membres de la Communauté peuvent, par convention,  
lui confier la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de leurs attributions. 
 
Dans le cas où la Communauté assure une prestation de services pour le compte d’une commune membre, 
les dépenses de fonctionnement correspondantes sont retracées dans un budget annexe, dont les recettes 
comprennent : 
 

• Le produit des redevances ou taxes correspondant au service assuré, 

• Les contributions de la collectivité ou de l’établissement au bénéfice duquel la prestation est assurée. 
 
Les dépenses afférentes à la réalisation d’un investissement pour le compte d’une commune membre, sont 
retracées budgétairement et comptablement comme opération sous mandat. 
 

Article 6 : Recettes 
 
Les recettes de la Communauté comprennent : 
 

• les dotations de l’État, 
 

• les ressources fiscales mentionnées à l’article 1609 quinquies C, ou le cas échéant, à l’article 1609 
nonies C du Code Général des Impôts, 

 

• le revenu des biens meubles et immeubles, 
 

• les sommes reçues des administrations publiques, associations particulières, en échange d’un service 
rendu, 

 

• les subventions de l’Union Européenne, de l’État, de la Région, du Département, des communes et 
d’autres organismes (A.D.E.M.E, Agence de l’Eau…), 

 

• le produit des dons et legs, 
 

• le produit des emprunts. 
  



 

 

 

Article 7 : Dotation de solidarité communautaire 
 

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Locales et notamment de  
l’article L5211-28-4, il est instauré une dotation de solidarité communautaire dont le montant est fixé librement 
par le conseil communautaire à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
 

Article 8 : Adhésion de la Communauté à un syndicat mixte 
 
L’adhésion de la communauté à syndicat mixte est décidée par le conseil de communauté statuant à la majorité 
simple. Le retrait de la Communauté s’effectue dans les mêmes conditions. 
 

Article 9 : Receveur 
 
Les fonctions de comptable public de la communauté de communes sont assurées par le comptable public de 
ROCROI. 

 
 
 
 

Pour extrait conforme 

Le Président 

Bernard DEKENS 
 


